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Jalmes, proviseur de l'école Colette, et quelques illustrations, fournies par l’architecte, 
permettant de vous faire une idée de ce à quoi ressemblera le futur établissement. Les 
analyses d'environnement réalisées ces dernières semaines, et dont les résultats ont été 
communiqués aux parents d'élèves et aux représentants du personnel de l'école, confirment 
l'absence de pollution du sol, des eaux de surface, des eaux souterraines et de l'air. Les 
autorités locales nous ont indiqué que la carrière et les briqueteries artisanales proches du 
terrain allaient être fermées prochainement, ce qui contribuera à améliorer l'environnement du 
site. Les mesures de bruit donnent également des résultats favorables. Elèves, parents et 
enseignants contribuent à la définition du projet d'établissement. La question-clef du transport 
scolaire a été à nouveau évoquée avec les parents d'élèves le 20 avril. La directrice de l'AEFE a 
rappelé que l'expérience prouvait que la formule la plus opérationnelle était celle d'un contrat 
de prestation de services passé par un groupement de parents d'élèves avec une société 
spécialisée. Mme Bossière a annoncé, par ailleurs, que l'école conserverait le site actuel du 
primaire pour y maintenir une partie des classes de maternelle et garder une marge de 
manoeuvre en cas d'augmentation très rapide des effectifs de l'établissement dans les années 
qui viennent. Les prochaines étapes de la construction du nouveau lycée seront la mise au 
point de l'esquisse, les études d'avant-projet, la passation du marché de travaux, et, enfin, la 
pose de la première pierre, prévue début  2008. 

Ce dossier étant enfin débloqué depuis l'été dernier et progressant depuis à vive allure, nous 
pouvons nous montrer plus ambitieux en termes d'attraction à Saigon de nouveaux 
investisseurs et expatriés français. L'ensemble de la communauté française est invitée à se 
mobiliser autour du projet, initié par la communauté d'affaires, d'organisation d 'une "semaine 
française au Vietnam", au mois d'avril 2008. Le comité d'organisation de cette semaine, présidé 
par M. Jacques Rostaing et au sein duquel sont représentés tous les acteurs français  
(ambassade, consulat général, mission économique, section des conseillers du commerce 
extérieur, chambre de commerce et d'industrie, amicale des francophones) a tenu une réunion 
d'information le 15 mai dernier à la maison de l'amitié. Toutes les idées et propositions sont les 
bienvenues. Vous trouverez au verso une courte description de ce projet.

Quelques mots, enfin, sur le 14 juillet. L'augmentation continue de notre communauté rend 
indispensable une rationalisation de notre système d'invitation électronique même si celui-ci 
représente déjà une amélioration considérable par rapport à l'ancien dispositif. Vous 
trouverez, là aussi, au verso un encart descriptif du nouveau système que nous venons de 
mettre en place et qui se situe dans le prolongement de la nouvelle messagerie électronique 
opérationnelle depuis février dernier.

Je vous souhaite à tous, avec un peu d’avance, un très bel été.

Nicolas WARNERY     
Consul général

Liberté - Egalité - Fraternit é
R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e

Madame, Monsieur, 

Quelques mots, tout d'abord sur la relocalisation de l'école Colette. 
Mme Maryse Bossière, directrice de l'Agence pour l'enseignement 
français à l'étranger (AEFE), a présidé le 19 avril dernier la seconde 
réunion du jury du concours d'architecture. Cette réunion a abouti 
au choix du projet du cabinet "Aw2". Vous trouverez au verso de 
cette lettre une présentation de ce projet rédigée par M. Saint-
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LE NOUVEAU LYCEE FRANÇAIS DE HO CHI MINH VILLE

Le Consul Général le rappelait en première page, après de long mois de recherche et de travail intense, souvent ingrat, et peu visible du grand 
public, le projet du futur lycée français d'Ho Chi Minh ville arrive enfin à la lumière.
Le 19 avril, après avoir examiné cinq projets, le jury, a proposé à la Directrice de l'AEFE de désigner le cabinet AW² dirigé par Réda Amalou, comme 
lauréat du concours d'architecture.
Le contrat avec l'architecte a été signé le 5 mai. Nous pouvons présenter les premières esquisses de ce qui sera au début de l'année 2009 le nouveau 
lycée français d'Ho Chi Minh Ville.
Ce lycée sera construit sur un terrain de 2,5 Ha et permettra d'accueillir dans de très bonnes conditions jusqu'à 900 élèves, de la maternelle à la 
terminale.
Conforme à la législation vietnamienne, il sera doté de tous les équipements qui font la caractéristique de l'enseignement français.
Des salles de classes spacieuses climatisées et bien éclairées, des circulations larges bien ventilées, abritées du soleil et de la pluie. 
Des laboratoires de sciences, un réseau informatique, deux centres de documentation. 
Les espaces dédiés (salles et cour de récréation) aux élèves des classes maternelles, élémentaires, secondaires seront cloisonnés afin de 
respecter les exigences de chaque âge.
Les équipements sportifs seront complets, terrain multisports, terrain de football, piste de course, piscines pour les grands et les petits, gymnase 
couvert …
Une salle de restauration séparant les plus petits, servis à table, et les plus grands qui y accèderont librement par un self service.
Une salle polyvalente pouvant accueillir 180 personnes pour des conférences, des projections ou des spectacles.
Le tout se fondant dans un cadre qui fait la part belle aux espaces verts.
Tous les acteurs intéressés par le projet seront consultés, les élèves, les personnels de l'école, les parents d'élèves, car si les grandes lignes du 
projet architectural sont tracées et n'ont pas de raison de bouger, il reste encore bien questions à résoudre : les transports, les horaires, les 
activités, les partenariats et il faudra aussi réfléchir au nom de ce futur lycée français d'Ho Chi Minh ville.
Ces rendez-vous nous les prendrons, si vous le voulez bien, dès la rentrée de septembre 2007.

Marc Saint-Jalmes
Proviseur
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NOUVEAU SYSTEME ELECTRONIQUE D'INVITATION  

à la fête nationale du 14 juillet

Dans un souci de simplification et de rationalisation de l'organisation du 14 juillet, le consulat général a mis en 
place un système d’inscription en ligne, ouvert à tous les Français inscrits au registre consulaire et désireux 
de participer à la soirée offerte par le Consul Général à l’occasion de la fête nationale.
Nous vous invitons à vous connecter au site du consulat : , à aller à la 
rubrique «RECEPTION DU 14 JUILLET 2007», et à remplir le formulaire, afin qu'une invitation électronique à 
votre nom et à ceux des membres de votre famille qui vous accompagneront puisse vous être envoyée après 
simple vérification des données par nos soins.  (Nous vous rappelons à cet égard que seuls les conjoints et 
les enfants de plus de 16 ans enregistrés au Consulat peuvent être invités à la réception et qu'un seul carton

http://www.consulfrance-hcm.org

 d’invitation numéroté sera édité par famille). 
Ce nouveau système d’inscription par messagerie devrait nous permettre de vous envoyer les invitations plus rapidement que les années 
précédentes (a priori dans les 8 jours suivant la demande en ligne), de faciliter les contrôles de sécurité le14 juillet au soir et donc de réduire le temps 
d’attente à l’entrée de la Résidence . 
Pour des raisons de logistique, nous vous prions de vous inscrire en ligne avant le 25 juin 2007. 
Les Français inscrits sur le registre consulaire et qui ne disposent pas d'une adresse électronique recevront un carton traditionnel par la poste à 
condition de s’être manifesté auprès du consulat général avant le 25 juin 2007, en indiquant au passage l'adresse à laquelle ce carton devra leur être 
envoyé.

ORGANISATION DE LA SEMAINE FRANÇAISE (AVRIL 2008)

La "Semaine française au Vietnam" qui aura lieu du 6 au 12 avril 2008 s'annonce comme l'un des plus grands évènements français au Vietnam de 
l'année prochaine.

1) Le contenu de l'opération comprend à ce stade 

� Un salon professionnel destiné aux entreprises françaises ou commercialisant des produits français, déjà présentesau Vietnam ou 
désireuses d'y venir. Cette exposition multisectorielle comprendra un espace institutionnel où seront représentées nos régions 
françaises, notre système d'enseignement supérieur, nos chambres de commerce.... Véritable vitrine française, elle sera organisée au 
centre d'exposition de Phu To et s'accompagnera d'un programme de rendez-vous monté par les missions économiques et par la 
chambre de commerce et d'industrie française au Vietnam (CCIFV) au bénéfice des exposants qui le souhaiteront. 

� Un ou deux dîner(s) de gala préparé(s) par un ou plusieurs grands chefs venus de France, autour d'un défilé de mode mettant à l'honneur 
les maisons de haute couture française.

� Des évènements sportifs comme un semi marathon qui aurait lieu le dimanche 6 avril, en ouverture de la "Semaine", mais aussi peut-être 
une rencontre de football ou de rugby, un tournoi de tennis... 

� Des manifestations culturelles organisées par des producteurs privés et, dans le cadre de sa programmation annuelle, par le service de 
coopération et d'action culturelle (SCAC). 

� Une soirée conviviale dans les jardins de la résidence consulaire qui sera organisée par l'Amicale des francophones. 

L'objectif est de donner à l'évènement une visibilité maximale en ville grâce au semi marathon, à l'impression d'affiches qui seront mises à la 
disposition des restaurateurs et commerçants partenaires de l'opération, à la vente de tee-shirts et de gadgets divers aux couleurs de la semaine... 
NB: Les différents volets de l'opération ont été déterminés dés le départ mais leur contenu précis évolue en permanence et continuera encore 
d'évoluer en fonction de l'engagement et des propositions des uns et des autres. 

2) Un comité d'organisation , présidé par M. Jacques Rostaing, s'est constitué: 
Il regroupe les responsables de la CCIFV (qui sera l'organisme "porteur" de l'opération) et de nombreuses autres personnalités locales, et associe 
les services de l'Etat concernés. Cette instance vise à optimiser la circulation de l'information et à canaliser les énergies. 

3) Les autorités vietnamiennes ont accueilli très favorablement ce projet et nous ont promis leur soutien : 
Le comité populaire d'Ho Chi Minh Ville s'est engagé auprès de l'ambassadeur à tout mettre en oeuvre pour favoriser le succès de l'opération et a 
mobilisé les différents services administratifs concernés. 

4) La communauté française est invitée à prendre toute sa part au succès de ce projet : 
Les uns et les autres peuvent se mobiliser soit à titre professionnel (participation au salon, animation particulière des hôtels et restaurants français, 
boutiques partenaires contribuant à la médiatisation de l'opération...), soit dans le cadre de l'Amicale des francophones (organisation de la soirée à 
la résidence), soit encore dans un autre cadre (participation aux animations culturelles et sportives...).
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